
Question écrite n°

SECTION DE L'ENERGIE, QUEL PERSONNEL ÎPQU» QUELLES TÂCHES ?

84% des Jurassiens approuvent la sortie du nucléaire et 81% défendent le développement des
énergies renouvelables, notamment du solaire. Ces chiffres, très réjouissants, proviennent
d'un sondage de l'Institut MIS Trend de Lausanne réalisé en juin 2011.

La stratégie énergétique cantonale, mise en place par le Gouvernement, est donc appuyée
clairement par la population jurassienne qui soutient une volonté de changement dans les
questions qui touchent à l'énergie. Peu de projets cantonaux peuvent s'enorgueillir de tant de
soutien!

Les tâches qui attendent la future section de l'énergie sont nombreuses. Il s'agit notamment,
dans le cadre de la stratégie énergétique 2035 :

- d'assurer un approvisionnement énergétique suffisant, diversifié et sûr ;
- de promouvoir les économies d'énergie ;
- d'encourager le recours aux énergies renouvelables ;
- d'informer et de conseiller la population, les professionnels et les services de l'Etat sur

les domaines de l'énergie;
- d'encourager et de soutenir les mesures favorisant l'utilisation économe et rationnelle

de l'énergie, le recours aux énergies renouvelables et le remplacement des chauffages
électriques ;

- de soutenir l'assainissement des bâtiments et la construction des nouveaux bâtiments
selon le MoPEC (Modèle de prescriptions énergétiques des cantons, selon les objectifs
définis par la Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie);

- de préparer les textes légaux qui seront soumis au parlement sur ce sujet ;
etc.

Il faut constater que ces tâches - non exhaustives ici - sont nombreuses et urgentes.

A cet effet, nous prions le Gouvernement :

1. d'énumérer de façon plus précise toutes les tâches de la future section de
l'énergie ;

2. de nous indiquer combien de personnes sont nécessaires pour mener à bien
chacune des prestations dans de bonnes conditions.
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